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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2, paragraphes 6 et 7 b)

Colombie

La Colombie1 a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre
des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

1Pas encore Membre de l'OMC.
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Mission de Colombie auprès de
l'Organisation mondiale du commerce

Le 28 février 1995

MCG 119/95

Monsieur le Directeur général,

Conformément aux dispositions de l'Accord sur les textiles et les vêtements, la Colombie fait
savoir qu'elle intégrera dans le cadreduGATTde1994 lesproduits indiqués ci-dessous,qui représentent
16,21 pour cent du volume des importations effectuées en 1990.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma considération distinguée.

Nestor Osorio Londoño
Ambassadeur

Mission de Colombie auprès de l'OMC

Monsieur Peter D. Sutherland
Directeur général
Organisation mondiale du commerce
Genève
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COLOMBIE

Système
harmonisé

Groupe Désignation Volume Pourcentage

50.07.90.00.00 Tissus Autres tissus de soie ou de déchets de
soie

215 0,00

54.01.10.90.00 Filés Fils à coudre de filaments
synthétiques, non conditionnés pour la
vente au détail

678 263 2,31

55.03.30.00.00 Filés Fibres acryliques ou modacryliques
discontinues, non cardées, ni peignées,
ni autrement transformées pour la
filature

1 643 287 5,59

55.14.10.00.00 Filés Fibres discontinues, non cardées, ni
peignées, ni autrement transformées
pour la filature, de rayonne viscose

2 444 730 8,31

61.14.59.00.00 Confection Jupes et jupes-culottes, en bonneterie,
d'autres matières textiles, pour FF

3 0,00

62.10.10.00.00 Confection Vêtements confectionnés en produits
des n 56.02 ou 56.03

14 0,00

62.10.20.00.00 Confection Autres vêtements, des types visés dans
les n 62.01.11.00 à 62.01.19.00

5 0,00

63.04.92.00.00 Confection
simple

Autres articles d'ameublement autres
qu'en bonneterie, de coton

19 0,00

Total partiel 4 766 536 16,21

Total des importations 29 420 889 100,00




